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Extrait de la délibération affiché le 24 juillet 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le vingt juillet à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 13 juillet, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Damien GUILLARD, Christel BOUBERT, Aurélien 
LECACHEUR, Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, Agnès SIBILLE, Jean-Luc HEBERT, Isabelle 
CREVEL, Gilles BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX, Yannick LE COQ, Aliki PERENDOUKOU, Nicolas SAJOUS, 
Pascale GALAIS, Eric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Sandrine VEERAYEN, Patrick DENISE, 
Véronique BLONDEL, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Catherine OMONT, Jean-Pierre LAURENT, 
Corinne CHOUQUET, Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Laurent 
GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Aline MARECHAL donne pouvoir Virginie VANDAELE 
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2020.07/109 

CONSEIL MUNICIPAL – CONSTITUTION DE LA COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS 

DIRECTS (C.C.I.D) - ADOPTION – AUTORISATION 

 
Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. Les nouveaux Commissaires de la Commission Communale des 
Impôts Directs (C.C.I.D) doivent être nommés dans les deux mois qui suivent le renouvellement 
général des Conseils Municipaux. 
Cette commission est chargée d’examiner les évolutions des valeurs locatives des propriétés situées 
sur le territoire communal et proposées après évaluation par le Géomètre du Cadastre. 
Le nombre de commissaires est de 8 Titulaires et 8 suppléants. 
Ils doivent être français, âgés de 18 ans révolus, jouir de leurs droits civils, être inscrits aux rôles des 
impositions directes locales dans la commune, être familiarisés avec les circonstances locales et 
posséder des connaissances suffisantes pour l'exécution des travaux confiés à la commission. 
La direction des finances de la ville de Montivilliers a sélectionné un panel de Montivillions afin de 
répondre aux critères conseillés par la DDFiP (TH, TF, CFE). 
Les commissaires ainsi que leurs suppléants en nombre égal sont désignés par le Directeur 
départemental des finances publiques sur une liste des contribuables, en nombre double, dressée 
par le Conseil Municipal. 
 
La désignation des Commissaires et de leurs suppléants est effectuée de manière que les personnes 
respectivement imposées à la Taxe Foncière, à la Taxe d’Habitation et à la cotisation foncière des 
entreprises soient équitablement représentées. 
 
La durée du mandat des membres de la Commission est la même que celle du mandat du Conseil 
Municipal. 
 
Nous devons donc aujourd’hui proposer 32 noms et adresses (16 pour les Titulaires et 16 pour les 
Suppléants) dont la moitié sera finalement désignée, par le Directeur département des finances 
publiques, membres de la Commission. 
Le Maire en assure automatiquement la Présidence, il n’est donc pas dans les 32 noms proposés. 
 
Je vous propose de soumettre au Directeur Départemental des finances publiques les noms suivants : 
 
Liste de 16 propositions pour les membres titulaires : 
 

Nom Prénom adresse 

HEBERT Jean-Luc 28 rue de la Commune 1871 

LAURENT Jean-Pierre Sente Beauregard 

LECACHEUR Aurélien 25 rue de Bretagne 

VEERAYEN Sandrine 25 rue Eugène Boudin 

GALAIS Pascale 54 rue Eugène Boudin 

LE COQ Yannick 12 rue Albert Lecarpentier 

GILLE Laurent 4 avenue Georges Clémenceau 

LEFEVRE Eric 18 rue Jacques Prévert 

MILLET Pascal 21 rue du Pont Callouard 

LE BER Marie-Laure 3 avenue Maréchal Foch 

DUMESNIL Jean-Luc 7 rue César Franck 

FLEURY Eric 6 rue des Castors 

LEVEILLARD Aurore 13 rue de Normandie 



LANGLOIS Damien 5 rue Claude Monnet 

LEPELLETIER Fabienne 77 avenue Charles De Gaulle 

PIERRARD Guillaume 14 rue Jehan Le Povre Moyne 

 
Liste de 16 propositions pour les membres suppléants : 
 

Nom Prénom adresse 

BOUBERT Christel 8 place de l'Ancienne Huilerie 

CORNETTE Sylvain 11 impasse des Chênes 

BLONDEL Véronique 126 bis avenue Georges Clémenceau 

BELLIERE Gilles 31 rue de la Commune 1871 

DENISE Patrick 10 rue Vieille Cohue 

NOTHEAUX Isabelle 10 rue Auguste Renoir 

LEROUX Edith 15 rue du Pont Callouard 

BODENAN Catherine 5 rue du Dauphiné 

GERAT Jean 40 avenue Maréchal Foch 

GUIGNERY Steve 29 rue de la Cloiseraie 

FAUVEL Coralie 3 rue Marc Chagall 

IDCZAK Damien 11 rue Paul Claudel 

LECLERRE Arnaud 8 bis rue Gerardin 

MALEUVRE Karine 2 rue du Berry 

JOLY Céline 14 rue d'Auvergne 

ROBILLARD Teddy 10 rue du Levant 

 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code général des impôts et notamment l’article 1650 ;  

VU le rapport de Monsieur le conseiller délégué en charge des finances, des marchés publics et du 

développement économique ; 

CONSIDERANT 

- qu’il convient de renouveler la commission communale des impôts directs dans un délai de deux 

mois à compter du 26 mai 2020, date de la mise en place du nouveau conseil municipal ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE : 

- D’autoriser M. Le Maire à soumettre à la Direction Régionale des Finances Publiques la liste 

ci-dessus, afin que cette dernière puisse retenir 8 commissaires titulaires et 8 commissaires 

suppléants.  

 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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